
OÙ SE STATIONNER?

Stationnement municipal Marie-Rollet 
(120 min en tout temps)

Signalisation vers le stationnement 
municipal

Zone de débarcadère 15 min 
(livraison et cueillette)

Stationnement 90 min - L au V 
de 9 h à 12 h et 13 h 30 à 17 h  
(sans restrictions en dehors de ces heures)

15 min
(20 mètres)

15 min
(24 mètres)

15 min
(13 mètres)

15 min
(10 mètres)

120 min  
Stationnement municipal 

Marie-Rollet (gratuit)

Zone commerciale quartier Saint-Sacrement

Questions ou 
commentaires?  


